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Modifications apportées au programme pour la période 
biennale 2012-2013 
 
1. Dans l’introduction au point 4 b) de l’ordre du jour sur les modifications 
apportées au programme pour la période biennale 2012-2013, la Secrétaire exécutive 
a noté que la consultation sur le programme de développement pour l’après-2015 
intitulé « Le développement pour tous: mettre fin aux conflits, renforcer les États et 
éliminer la pauvreté », qui s’est tenue à Dili du 25 au 28 février 2013, en partenariat 
avec le Gouvernement du Timor-Leste et le groupe g7+ des États fragiles et touchés 
par un conflit, était un projet dont la réalisation n’avait pas été prévue au moment où 
le programme de travail actuel a été adopté. Cette réunion, financée par des 
ressources supplémentaires approuvées par l’Assemblée générale pour la mise en 
œuvre des résultats de la Conférence des Nations Unies sur le développement 
durable, a fait en sorte que les voix et les priorités des États fragiles soient entendues 
à la quatrième réunion du Groupe de haut niveau de personnalités éminentes sur le 
Programme de développement pour l’après-2015, qui s’est tenue à Bali (Indonésie), 
du 25 au 28 mars 2013, et qu’elles figurent dans le rapport du Groupe présenté au 
Secrétaire général. Ces ressources ont aussi permis une participation plus large des 
pays les moins avancés, des pays en développement sans littoral et des 
petits États insulaires en développement à la Réunion régionale Asie-Pacifique pour 
la mise en œuvre des résultats de Rio+20, qui s’est tenue à Bangkok du 22 au 24 avril 
2013. 
 
2. La Commission a noté qu’aucune modification au programme de travail 
n’avait été proposée pour la période biennale 2012-2013, depuis la dernière révision 
du programme de travail adoptée par la Commission à sa soixante-huitième session1.  
 

_________________ 

                                                 
1  Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2012, Supplément n° 19 (E/2012/39-

E/ESCAP/68/24), par. 246-249. 


